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AVANT-PROPOS 

 
 

Les parties reconnaissent que lôUniversit® a pour objectif dôatteindre les plus 
hauts niveaux dôexcellence dans la production et la diffusion des 
connaissances, principalement par lôenseignement, la recherche et le service ¨ 
la collectivit®, de continuer une tradition de formation tant ¨ temps plein quô¨ 
temps partiel, et de maintenir un haut niveau de qualité en matière 
dô®ducation. Tous les autres services de lôUniversité du Québec en Abitibi-
Témiscamingue sont engagés à la poursuite de ces objectifs. 
 
Les parties conviennent de collaborer ¨ lôavancement de lôenseignement et de 
la recherche et de favoriser un climat propice à la liberté politique et 
acad®mique, ¨ lôexercice des responsabilités et au respect mutuel dans la 
poursuite de ces objectifs. Afin de sôacquitter de leurs obligations, les 
membres du corps professoral ont besoin dô®voluer dans un milieu caract®ris® 
par la liberté politique et académique. 
 
Les parties sôengagent ¨ favoriser un climat de libert®, de responsabilit® et de 
respect mutuel propice à la poursuite de ces objectifs et à collaborer ainsi à la 
promotion et au d®veloppement de lôUniversit®. 
 
Les parties conviennent également que le présent texte ne pourra par lui-
m°me faire lôobjet dôun grief ou servir de base ¨ une mesure disciplinaire et ne 
sera utilis® que pour lôinterpr®tation de la convention collective. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note :  Dans la présente convention collective, le générique masculin est 

utilis® sans aucune discrimination et uniquement dans le but dôall®ger 
le texte. 
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ARTICLE 1 : DÉFINITIONS 

1.01 Lôann®e  

Désigne lôann®e universitaire commen­ant le 1er juin dôune 
ann®e et se terminant le 31 mai de lôann®e suivante. 

1.02 Assemblée départementale 

Désigne lôassembl®e de tous les professeurs, rattach®s à un 
département. Ses fonctions sont, dans les limites de sa 
juridiction, dôadopter les politiques ainsi que les r¯gles 
académiques et administratives nécessaires à la bonne 
marche et ¨ lôorientation du d®partement. 

1.03 Chargé de cours 

D®signe toute personne engag®e ¨ la le­on par lôUniversit® et 
qui doit fournir, en plus de sa prestation de cours, la 
disponibilité directement reliée à cette prestation, y compris la 
surveillance et la correction des examens et travaux dans la 
matière enseignée. Il est couvert par le certificat 
dôaccr®ditation (CSN) Syndicat des charg®es et des charg®s 
de cours de lôUQAT. 

1.04 Comité de programme des études de cycles supérieurs 

Pour chaque programme, on institue un comité de programme 
composé du responsable de programme (lui-même, 
professeur), de deux (2) professeurs, désignés par et parmi 
les professeurs, qui sont intervenus soit ¨ titre dôenseignants, 
dans le programme, soit à titre de directeur de recherche au 
cours des trois (3) dernières années et de deux (2) étudiants, 
désignés par les étudiants, du programme. Une personne du 
milieu socioéconomique peut aussi faire partie de ce comité 
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de programme dans le cas où les liens avec ce milieu sont 
particulièrement importants. Le mandat des professeurs est de 
deux (2) ans renouvelable. 

Le vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la recherche ou ses 
représentants peuvent participer aux réunions avec droit de 
parole, mais sans droit de vote. 

1.05 Commission des études  

Désigne la commission des études de lôUniversit® du Qu®bec 
en Abitibi-Témiscamingue. 

1.06 Conjoint 

Désigne les personnes : 

a) qui sont mariées et cohabitent; 

b) qui vivent maritalement et sont les p¯re et m¯re dôun 
même enfant; 

c) de sexe différent ou de même sexe qui vivent 
maritalement depuis au moins un (1) an. 

La dissolution du mariage par divorce ou par annulation fait 
perdre ce statut de conjoints, de même que la séparation de 
fait depuis plus de trois (3) mois dans le cas de personnes non 
mariées résidant ensemble. 

Cette d®finition ne sôapplique pas pour les régimes 
dôassurances collectives et de retraite. 

1.07 Conseil dôadministration 

Désigne le conseil dôadministration de lôUniversit® du Qu®bec 
en Abitibi-Témiscamingue. 
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1.08 Conseil de module 

Pour chaque module, on institue un conseil de module 
compos® dôun nombre déterminé de professeurs, élus par et 
parmi les professeurs rattachés de par leur enseignement au 
module, parmi lesquels le directeur, dôun nombre ®gal 
dô®tudiants ainsi que de personnes ext®rieures ¨ lôUniversit® 
choisies par le conseil de module et dont le nombre doit être 
inférieur au quart du nombre total dô®tudiants et de 
professeurs. Le vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la 
recherche peut participer aux réunions avec droit de parole 
sans droit de vote.  

1.09 Département 

D®signe lôentit® académique et administrative qui regroupe les 
professeurs, dans la mesure du possible, par affinité de 
disciplines ou de champs dô®tudes. 

1.10 Directeur de département 

Désigne un professeur régulier temps plein du département, 
élu par et parmi ses pairs pour un mandat de deux (2) ans 
renouvelable une seule fois consécutive. Il a pour mandat 
dôex®cuter les t©ches fix®es par lôassembl®e départementale. 
Le titulaire de ce poste ne perd aucun des droits rattachés à 
son statut de professeur. Il puise son autorit® de lôassemblée 
départementale dont il est le représentant, dans les limites de 
sa juridiction, vis-à-vis de lôUniversit®. Il est lôinterlocuteur 
officiel auprès du vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la 
recherche. Il doit veiller au sein du d®partement ¨ lôapplication 
des normes et échéances administratives. 

1.11 Directeur de module 

Désigne un professeur régulier temps plein élu par le conseil 
de module pour un mandat de deux (2) ans renouvelable une 
seule fois consécutive. Le titulaire de ce poste ne perd aucun 
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des droits rattachés à son statut de professeur. Il puise son 
autorité du conseil de module dont il est le représentant, dans 
les limites de sa juridiction, vis-à-vis lôUniversit®. Il est 
lôinterlocuteur officiel auprès du vice-recteur ¨ lôenseignement 
et à la recherche et doit veiller au sein du module à 
lôapplication des normes et ®ch®ances administratives. 

1.12 Module 

D®signe lôorganisme institu® aux fins de favoriser la poursuite, 
par les étudiants, des objectifs généraux des programmes 
dô®tudes. Il correspond aux programmes dô®tudes dont il a la 
responsabilit®, aux groupes dô®tudiants qui poursuivent le 
cheminement prévu par ces programmes, aux groupes de 
professeurs qui les conseillent et leur enseignent et à des 
personnes ext®rieures ¨ lôUniversit® qui relient le module au 
milieu professionnel ou social concerné. 

1.13 Professeur 

D®signe toute personne embauch®e par lôUniversit®, ¨ la suite 
dôune recommandation de lôassembl®e d®partementale, à titre 
de professeur régulier, suppléant, invité, invité en prêt de 
service ou chercheur sous octroi. 

1.14 Professeur associé 

Désigne une personne qui détient ailleurs un emploi à temps 
plein r®gulier, qui conserve le lien dôemploi avec son 
employeur et qui vient ¨ lôUQAT pour contribuer ¨ des activit®s 
dôenseignement, de recherche ou de cr®ation avec dôautres 
professeurs de lôUQAT. 

Cette personne nôest pas ¨ lôemploi de lôUniversit® et par 
cons®quent ne b®n®ficie dôaucun des droits reconnus par la 
présente convention collective. 
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Ledit statut lui est accordé, sur demande, par le vice-recteur à 
lôenseignement et ¨ la recherche ¨ la suite dôune 
recommandation dôune assembl®e d®partementale. La durée 
du séjour ne peut excéder trois (3) ans, mais peut être 
renouvelé. Une copie de lôentente entre lôemployeur et 
lôUniversit® est transmise au Syndicat. 

Le département doit, dans les trois (3) mois précédant la fin de 
lôentente, évaluer les services du professeur associé. Dans ce 
cas, le rapport de lôassembl®e d®partementale peut prendre 
lôune ou lôautre des formes suivantes : 

- évaluation positive; 
- évaluation négative. 

1.15 Professeur régulier 

Désigne toute personne embauchée à ce titre à temps plein 
ou à demi-temps par lôUniversit®. 

1.16 a) Professeur invité 

Désigne toute personne embauchée à ce titre à temps 
plein ou à temps partiel par lôUniversit®, sur demande 
expresse de lôassembl®e d®partementale, notamment à 
cause de sa contribution exceptionnelle ¨ lôavancement 
de la recherche et de lôenseignement scientifique, 
technique, artistique ou littéraire ou à cause de sa 
compétence particulière dans un champ disciplinaire ou 
dans une pratique professionnelle spécifique. Cette 
personne fait partie de lôunit® dôaccr®ditation et b®n®ficie, 
par conséquent, des droits que lui accorde la convention 
collective à lôexclusion des m®canismes dôacquisition de 
la permanence et des droits relatifs ¨ la s®curit® dôemploi 
et du droit de réserver une ou des charges de cours à la 
session qui suit immédiatement la fin de son contrat. Son 
contrat est dôune durée maximale de deux (2) ans et est 
renouvelable. La tâche du professeur invité est 
notamment assujettie à la clause 9.12 b). 
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 b) Professeur invité engagé en vertu dôun contrat de 
prêt de services entre établissements 

 
D®signe une personne travaillant ¨ lôUniversit® en vertu 
dôun contrat de pr°t de services, ¨ dur®e d®termin®e, 
avec un autre établissement. Cette personne bénéficie 
dôun cong® de lô®tablissement pr°teur qui maintient son 
lien dôemploi et reconna´t ses droits et privil¯ges 
découlant de son contrat de travail. LôUniversit® sôengage 
¨ rembourser ¨ lô®tablissement pr°teur tous les montants 
effectivement payés par cet établissement au professeur 
pendant la durée du contrat de prêt de services. La tâche 
du professeur invit® en vertu dôun contrat de pr°t de 
services est notamment assujettie à la clause 9.12 b). 

Le professeur invité en vertu dôun tel contrat de pr°t de 
services fait partie de lôunit® dôaccr®ditation et b®n®ficie 
en conséquence des avantages que lui accorde la 
convention collective sous réserve des dispositions 
particulières stipul®es ¨ lôannexe ç E ». 

1.17 Professeur suppléant 

Désigne toute personne embauchée à ce titre, à temps plein 
par lôUniversit®, sur demande expresse de lôassembl®e 
départementale, et pour laquelle le respect des critères 
dôembauche nôest pas n®cessairement requis. 

Cette personne ne peut être engagée que pour remplacer un 
professeur en congé ou exceptionnellement pour remplir un 
besoin temporaire. Cette personne fait partie de lôunit® 
dôaccr®ditation et bénéficie, par conséquent, des droits que lui 
accorde la convention collective ¨ lôexclusion des mécanismes 
dôacquisition de la permanence et des droits relatifs ¨ la 
s®curit® dôemploi et du droit de r®server une ou des charges 
de cours à la session qui suit immédiatement la fin de son 
contrat. Son contrat est dôune durée variable, mais de deux (2) 
ans au maximum non renouvelable. 
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1.18 Professeur chercheur sous octroi 

a) Niveau 1 

 Le niveau 1 signifie que cent pour cent (100%) de la 
r®mun®ration du professeur provient dôune subvention 
externe. 

Désigne une personne embauchée à ce titre par 
lôUniversit® sur recommandation de lôassembl®e 
d®partementale dans le cas o½ le contrat dôengagement 
est rattaché à une subvention particulière de recherche à 
durée limitée. Dans lô®ventualit® o½ la subvention de 
recherche prend fin prématurément, le contrat du 
professeur impliqué prend également fin à la date où 
cesse la subvention. La durée du contrat du professeur 
chercheur sous octroi niveau 1 ne peut dépasser une 
période de trois (3) ans. Le professeur chercheur sous 
octroi niveau 1 doit satisfaire aux crit¯res dôembauche et 
il ne peut occuper lôun des postes réguliers de professeur 
autoris®s par le conseil dôadministration. 

Le professeur chercheur sous octroi niveau 1 est tenu de 
dispenser au moins une activité (3 crédits) 
dôenseignement par ann®e jusquô¨ concurrence de deux 
par année (6 crédits). Cependant, lors du premier contrat 
annuel et avec son accord, le professeur chercheur sous 
octroi niveau 1 est dispensé de cette obligation. 

Il fait partie de lôunit® dôaccr®ditation et b®n®ficie en 
conséquence des mêmes droits que le professeur 
(régulier) ¨ lôexception des m®canismes dôacquisition de 
la permanence, des droits relatifs ¨ la s®curit® dôemploi, 
des échelles de traitement, des dispositifs de congés de 
perfectionnement et sabbatique, du régime de retraite de 
lôUniversité du Québec à moins que les dispositifs de ce 
dernier ne le permettent et de lôexercice des fonctions de 
représentation au sein des organismes décisionnels de 
lôUniversit®. Sa candidature est considérée 
prioritairement au moment de lôengagement de nouveaux 
professeurs à qualifications égales et à expérience égale 
et compte tenu de son évaluation. Son expérience 
accumulée à titre de professeur chercheur sous octroi 
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niveau 1 lui est alors reconnue aux fins de classification 
et de probation. 

Toutes les réquisitions et dépenses nécessaires aux 
travaux du professeur chercheur sous octroi niveau 1 
doivent être couvertes par la subvention. 

Le professeur chercheur sous octroi niveau 1 est exclu 
du calcul de la capacit® totale dôenseignement de son 
département. 

b) Niveau 2 
 

Le niveau 2 signifie quôau moins une partie de la 
rémunération régulière du professeur provient du fonds 
de fonctionnement de lôUniversit®. 

Désigne une personne embauchée à ce titre à temps 
plein par lôUniversit® sur recommandation de lôassemblée 
départementale. La durée du contrat du professeur 
chercheur sous octroi niveau 2 ne peut dépasser une 
période de trois (3) ans et nôest pas renouvelable. Le 
professeur chercheur sous octroi niveau 2 doit satisfaire 
aux crit¯res dôembauche et il ne peut occuper lôun des 
postes réguliers de professeurs autorisés par le conseil 
dôadministration. 

Le professeur chercheur sous octroi niveau 2 est tenu de 
dispenser deux (2) activit®s (6 cr®dits) dôenseignement 
par année. 

Il fait partie de lôunit® dôaccr®ditation et bénéficie en 
conséquence des mêmes droits que le professeur 
(r®gulier) ¨ lôexception des m®canismes dôacquisition de 
la permanence, des droits relatifs ¨ la s®curit® dôemploi, 
des échelles de traitement, des dispositifs de congés de 
perfectionnement et sabbatique, du régime de retraite de 
lôUniversit® du Qu®bec à moins que les dispositifs de ce 
dernier ne le permettent et de lôexercice des fonctions de 
représentation au sein des organismes décisionnels de 
lôUniversit®. Sa candidature est consid®r®e 
prioritairement au moment de lôengagement de nouveaux 
professeurs à qualifications égales et à expérience égale 
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et compte tenu de son évaluation. Son expérience 
accumulée à titre de professeur chercheur sous octroi 
niveau 2 lui est alors reconnue aux fins de classification 
et de probation. 

Le professeur chercheur sous octroi niveau 2 est inclus à 
50 % dans le calcul de la capacit® totale dôenseignement 
de son département. 

1.19 Professeur retraité 

D®signe un professeur de lôUniversit® ¨ la retraite au sens du 
régime de retraite qui lui est applicable. Il nôest pas couvert par 
la convention collective. Il peut cependant se prévaloir des 
dispositions de la clause 25.09 et de la politique concernant 
les professeurs retraités adoptée par le conseil 
dôadministration. 

1.20 Catégories de professeur et titres académiques 

« Catégorie » d®signe lôune ou lôautre des quatre (4) 
cat®gories de professeur, ¨ lôexception du professeur 
chercheur sous octroi. « Titre académique » d®signe lôun ou 
lôautre des titres de professeur r®gulier correspondant à 
chacune des catégories, comme suit : 

- catégorie I ou professeur assistant; 
- catégorie II ou professeur adjoint; 
- catégorie III ou professeur agrégé; 
- catégorie IV ou professeur titulaire 

Les professeurs invités, invités en prêt de services et 
suppl®ants sont class®s pour fins de traitement, dans lôune ou 
lôautre de ces quatre (4) cat®gories, mais ne peuvent en aucun 
cas porter le titre afférent à leur catégorie. 
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1.21 Professeur émérite 

Un professeur émérite est un professeur retraité de 
lôUniversité dont les réalisations en enseignement, en 
recherche ou création, en administration ou en services à la 
collectivité ont contribué de façon très significative à son 
rayonnement, grâce à la reconnaissance exceptionnelle à 
laquelle ses réalisations scientifiques ou artistiques ont donné 
lieu. 

Ce titre est conf®r® par lôUniversit® conformément à la 
politique dôoctroi du titre de professeur ®m®rite en vigueur. Il 
représente une rare distinction. Purement honorifique, il 
nôentra´ne donc, pour la personne ainsi honorée, aucun droit 
ni obligation. Les professeurs ®m®rites nôont, ¨ lô®gard de 
lôUniversit®, aucun lien dôemploi. Ils ne touchent aucune 
r®mun®ration et ne font pas partie dôune unit® dôaccr®ditation. 

1.22 R®gime dôemploi 

ê lôembauche, le r®gime dôemploi du professeur régulier est à 
temps plein ou à demi-temps, celui du suppléant est à temps 
plein, celui de lôinvit® et de lôinvit® en pr°t de services est ¨ 
temps plein ou à temps partiel et celui du professeur 
chercheur sous octroi est à temps plein. 

De plus, à la demande expresse de lôassembl®e 
départementale, tout professeur régulier qui a au moins deux 
(2) ann®es dôemploi ¨ temps plein ¨ lôUniversit® peut 
b®n®ficier dôun r®gime dôemploi ¨ demi-temps pour une 
période maximale de deux (2) ans, et ceci, sans perte de ses 
droits acquis sous réserve des conditions particulières 
sôappliquant ¨ ce r®gime dôemploi tel que stipul®es dans la 
présente convention. 

 



12 

1.23 Responsable de programme de 1er cycle 

Désigne un professeur régulier dôun d®partement nommé par 
lôassembl®e d®partementale pour exercer les tâches requises 
pour lôadministration du programme. Ce poste fait partie du 
volet administration de la tâche du professeur. Il doit veiller à 
lôapplication des normes et ®ch®ances administratives en ce 
qui concerne le programme. 

1.24 Responsable de programme dô®tudes de cycles 
supérieurs 

Désigne un professeur régulier dôun d®partement donn®, 
nommé par le conseil dôadministration ¨ la suite dôune 
consultation des professeurs de la discipline pour un mandat 
de deux (2) ans, renouvelable une seule fois consécutive, pour 
exercer les tâches requises pour lôadministration du 
programme. La personne occupant un tel poste ne perd aucun 
des droits rattachés à son statut de professeur. Elle est 
lôinterlocutrice officielle auprès du vice-recteur à 
lôenseignement et ¨ la recherche. Elle doit veiller à lôapplication 
des normes et échéances administratives en ce qui concerne 
le programme. 

1.25 Salaire 

Désigne la rémunération totale en monnaie courante versée 
annuellement au professeur par lôUniversité. 

1.26 Secrétaire général 

D®signe la personne nomm®e par le conseil dôadministration ¨ 
ce poste. 
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1.27 Syndicat 

Désigne le Syndicat des professeures et professeurs de 
lôUniversit® du Qu®bec en Abitibi-Témiscamingue (SPUQAT). 

1.28 Traitement 

Désigne la rémunération versée aux professeurs 
conform®ment aux ®chelles pr®vues ¨ lôarticle 20 de la 
présente convention. 

1.29 Unité de recherche ou laboratoire de recherche 

Désigne le regroupement ou lôorganisme cr®® par le conseil 
dôadministration en conformit® avec la politique institutionnelle 
dôorganisation de la recherche sur recommandation de la 
commission des études. Sa principale activité et fonction est 
de d®velopper la recherche et lôexpertise dans un champ ou 
domaine technique ou scientifique donné. Les professeurs 
dôune unit® de recherche ou laboratoire de recherche sont 
régis par la présente convention. 

1.30 Université 

D®signe lôUniversit® du Qu®bec en Abitibi-Témiscamingue 
instituée en vertu du chapitre U-1 des Lois refondues du 
Québec, ayant son siège à Rouyn-Noranda. 

1.31 LôUniversité du Québec 

Désigne la corporation centrale légalement constituée par la 
Loi sur lôUniversit® du Qu®bec (L.R.Q.c.U-1) dont le siège est 
situé à Sainte-Foy. 
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1.32 Vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la recherche 

D®signe la personne nomm®e par le conseil dôadministration à 
ce poste. 

1.33 Vice-recteur aux ressources 

D®signe la personne nomm®e par le conseil dôadministration ¨ 
ce poste. 
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ARTICLE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

2.01 La présente convention collective entre en vigueur à sa date 
de signature et le demeure jusquôau 31 mai 2012. Elle nôa pas 
dôeffet r®troactif, sauf pour ce qui est expressément prévu et 
elle demeure en vigueur pendant la période de négociations 
pour son renouvellement, et ce, conformément aux 
dispositions du Code du travail. 

2.02 LôUniversit® et le Syndicat, dôun commun accord, peuvent à 
nôimporte quel moment, amender, radier ou autrement corriger 
en tout ou en partie les articles quôils jugent insuffisants dans 
la présente convention. 

2.03 Toutes les lettres dôentente ou annexes mentionn®es ¨ la 
présente convention sont parties intégrantes de la présente 
convention et sont arbitrables. 

2.04 LôUniversit® convient quôelle ne passera aucun r¯glement qui 
aurait pour effet dôannuler, de modifier ou de restreindre les 
articles de la présente convention. 

2.05 La langue de travail pour un professeur est le français. Le 
professeur peut être appelé à enseigner dans une autre 
langue selon les exigences des programmes. 

2.06 LôUniversit® assume les frais dôimpression de la présente 
convention pour tous les professeurs. 
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ARTICLE 3 : PRÉROGATIVES SYNDICALES 

3.01 Régime syndical 

Le r®gime syndical en vigueur est celui de lôatelier ouvert o½ 
lôadh®sion des professeurs au Syndicat est facultative soit au 
moment de lôengagement, soit pour le maintien de lôemploi. 

3.02 Cotisation syndicale 

LôUniversit® pr®l¯ve, sur le salaire de chaque professeur régi 
par la convention, un montant égal à la cotisation fixée par le 
Syndicat. 

3.03 Aux fins du présent article, le montant de la cotisation 
syndicale est la somme qui est indiqu®e ¨ lôUniversit® par avis 
®crit du Syndicat. LôUniversit® sôengage ¨ d®duire ou ¨ faire 
des réajustements nécessaires dans le mois qui suit la 
signification dudit avis par le Syndicat. Dans le cas de 
r®clamation dôun professeur, quant aux cotisations déduites à 
la source, le Syndicat répondra en lieu et place de lôUniversit® 
à toutes poursuites qui pourraient lui être intentées. 

3.04 LôUniversit® fait parvenir au Syndicat mensuellement les 
sommes des cotisations syndicales déduites à la source, ainsi 
quôun ®tat d®taill® de la perception. 

LôUniversit® sôengage à déduire la cotisation syndicale selon la 
formule prescrite par le Syndicat. Elle fera parvenir au 
Syndicat ou ¨ lôagent percepteur d®sign® par lui, un ch¯que 
payable au pair entre le premier et le quinzième jour du mois 
suivant, indiquant le montant mensuel total perçu pour le mois 
pr®c®dent, accompagn® dôun ®tat d®taill® de la perception. 
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Lô®tat d®taill® indique les noms et prénoms des professeurs 
par ordre alphab®tique, le num®ro dôassurance sociale, le 
salaire versé à chaque période de paye accompagné du 
montant de la déduction syndicale correspondante, le 
cumulatif individuel, ainsi que les totaux et le grand total. 

3.05 LôUniversit® sôengage ¨ inscrire le montant total de la 
cotisation per­ue durant lôann®e fiscale sur les feuillets T-4 et 
Relevé 1. 

3.06 Reconnaissance syndicale 

La convention collective sôapplique ¨ tous les professeurs de 
lôUniversité couverts par le certificat dôaccr®ditation. 
Cependant, les articles ayant trait ¨ la s®curit® dôemploi et ¨ la 
permanence ne sôappliquent pas aux professeurs suppléants, 
invités et chercheurs sous octroi. 

3.07 LôUniversit® reconna´t le Syndicat des professeures et 
professeurs de lôUniversit® du Qu®bec en Abitibi-
Témiscamingue (SPUQAT) comme représentant exclusif des 
professeurs couverts par le certificat dôaccr®ditation du 
ministère du Travail et de la Main-dôîuvre du Qu®bec aux fins 
de n®gociation et dôapplication de la convention. 

3.08 Toute correspondance adress®e par lôUniversit® ¨ lôensemble 
des professeurs ou ¨ lôensemble des directeurs de 
départements, de modules, sur un sujet couvert par la 
convention collective est simultanément transmise au 
Syndicat. Le Syndicat est plac® sur la liste dôenvoi de 
lôUniversit® au m°me titre que les personnes ci-dessus 
mentionnées. 

3.09 LôUniversit® fait parvenir au Syndicat tous les documents, sauf 
ceux ayant fait lôobjet dôune discussion ¨ huis clos, remis aux 
membres du conseil dôadministration et de la commission des 
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études ou produits par eux. LôUniversit® remettra gratuitement 
au Syndicat une copie de ces documents. LôUniversit® 
reconnaît également que le Syndicat a accès aux procès-
verbaux des r®unions de lôAssembl®e des gouverneurs, du 
Comit® ex®cutif et du Conseil des ®tudes de lôUniversit® du 
Québec. 

Dans le cas de la commission des études et du conseil 
dôadministration, lôUniversit® sôengage à remettre ces 
documents au Syndicat dans les mêmes délais que ceux 
prévus pour les membres de ces organismes. 

3.10 LôUniversit® affichera aux pavillons o½ sont les locaux des 
professeurs, les projets dôordre du jour des r®unions du 
conseil dôadministration et de la commission des études, et ce, 
selon les règlements de communications en vigueur à 
lôUniversit®. 

De plus, elle en fera parvenir en même temps une copie au 
Syndicat. 

Lors de la tenue des réunions extraordinaires qui ne 
permettent pas le délai r®gulier dôaffichage, le Syndicat sera 
averti du projet dôordre du jour. 

3.11 LôUniversit® fournit au Syndicat le plus t¹t possible ou au plus 
tard le 30 juin, la liste des professeurs pour lôann®e courante. 

Cette liste comporte pour chaque professeur, le nom, le 
pr®nom, la date de naissance, le sexe, lô®tat civil, le poste 
occupé, les ann®es de service, les ann®es dôexp®rience dans 
lôenseignement (en sp®cifiant le niveau dôenseignement o½ ces 
ann®es dôexp®rience ont ®t® acquises), la diplomation, les 
années dôexpérience reliées au travail actuel, le titre de sa 
classification, le traitement et le salaire prévus selon les 
renseignements disponibles ¨ ce moment, le statut, lôadresse 
de son domicile, le numéro de téléphone à son domicile et le 
num®ro dôassurance sociale. 
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3.12 Deux (2) mois après le début de chaque session, le vice-
recteur ¨ lôenseignement et ¨ la recherche remet au Syndicat :  

- le nombre de groupes-cours par programme et par 
département; 

- la liste des professeurs dégagés et en congé; 
- la liste complète des cours dispensés par les chargés de 

cours ainsi que le nom de ces chargés de cours; 
- la liste complète par département des cours donnés en 

tâche régulière par les professeurs ainsi que le nom des 
professeurs; 

- la taille des groupes-cours par session pour le centre de 
Rouyn-Noranda et les autres centres. 

 
Une fois par année, au plus tard le 31 juillet, le vice-recteur à 
lôenseignement et ¨ la recherche transmet un rapport annuel 
relativement aux lettres dôentente num®ros 2 et 3 pour lôann®e 
universitaire terminée le 31 mai précédent. 

3.13 Chaque mois, le Syndicat est avis® par lôUniversit® de tout 
changement de fonction, de transfert, de démission, de 
congédiement ou de mise à la retraite et aussi de 
lôengagement de tout nouveau professeur. Dans ce dernier 
cas, lôUniversit® remet au Syndicat lôinformation pr®vue ¨ la 
clause 3.11. À la condition que les professeurs en avisent 
lôUniversit®, celle-ci transmet chaque mois au Syndicat, tout 
changement dôadresse. 

3.14 LôUniversit® met gratuitement ¨ la disposition exclusive du 
Syndicat, un local situ® sur les lieux de travail et dôacc¯s 
facile. Le local comprend au minimum un bureau de travail 
avec chaise, un classeur, une bibliothèque, un micro-
ordinateur et un t®l®phone, dont le co¾t dôinstallation et les 
frais de location mensuelle sont d®fray®s par lôUniversit®. Le 
Syndicat assume les frais dôinterurbains. 

Le local du Syndicat est accessible en tout temps. Toutefois, 
les professeurs devront se soumettre aux exigences 
habituelles dôidentification et de s®curit®. 
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3.15 LôUniversit® permet au Syndicat dôutiliser gratuitement un local 
suffisamment vaste pour tenir les assemblées de ses 
membres, et ce, en conformité avec les procédures de 
r®servation en cours ¨ lôUniversit®. 

LôUniversit® ne doit rien faire qui puisse g°ner, de quelque 
fa­on, lôutilisation de ce local et doit en permettre lôacc¯s en 
tout temps selon les r¯glements concernant lôacc¯s aux 
immeubles. 

3.16 LôUniversit® permet au Syndicat dôutiliser les services 
habituels de lôUniversit®, tels les services de reprographie et 
les services de messagerie au tarif ®tabli par lôUniversit® et 
selon les normes habituelles de fonctionnement. 

3.17 LôUniversit® fournira au Syndicat dans chaque d®partement, 
un tableau dôaffichage ¨ lôusage exclusif du Syndicat. Le 
Syndicat peut également distribuer aux professeurs des 
documents à caractère syndical en les déposant dans leurs 
bureaux ou dans leurs casiers respectifs. 

3.18 À la demande écrite du Syndicat, faite dans un délai 
raisonnable, lôassembl®e d®partementale peut accepter de 
libérer de façon intermittente et pour une courte durée, sans 
perte de traitement, un représentant syndical en vue de lui 
permettre de participer à des activités syndicales extérieures, 
¨ charge par le Syndicat dôen avertir lôUniversit® par ®crit, 
quant à la date et au lieu de ces activités. 

Toutefois, à titre de remboursement de traitement prévu à la 
pr®sente clause, le Syndicat paiera ¨ lôUniversit® pour chaque 
période de trois (3) heures de cours non dispensés, une 
somme égale à un deux cent soixantième (1/260) du 
traitement annuel brut du professeur concerné. 
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3.19 a) ê la demande ®crite du Syndicat, lôUniversit® accepte de 
dégager pour activité syndicale interne un (1) ou deux (2) 
professeur(s), de lô®quivalent de deux (2) activit®s 
dôenseignement par année à  titre de représentant(s), 
des professeur(s) dûment nommé(s) et mandaté(s) par le 
Syndicat. 

 b)  Dans le cadre du renouvellement de la convention      
collective, lôUniversit® accorde au Syndicat lôéquivalent 
de deux (2) t©ches normales dôenseignement par session 
soit quatre (4) cours de trois (3) cr®dits, ¨ lôexclusion de 
la session dô®t®, ¨ titre de lib®rations aux fins de 
négociation.  

 
  Ces lib®rations sôappliquent ¨ compter de la session 

hiver 2012 pour la durée de la négociation.  
 
 c) Les personnes ainsi libérées conservent tous les 

privilèges et avantages attachés à leur statut de 
professeur, comme si elles étaient demeurées dans leurs 
fonctions. 

3.20 Sur demande ®crite de lôune ou lôautre partie, celles-ci doivent 
se rencontrer, dans un d®lai raisonnable, mais nôexc®dant pas 
dix (10) jours ouvrables, afin de discuter de toute question 
relative aux conditions de travail des professeurs. 

3.21 ê la demande ®crite du Syndicat ¨ lôUniversit® faite dans un 
d®lai raisonnable, lôUniversit® accepte de lib®rer sur une base 
sessionnelle ou annuelle, un professeur, pour activité 
syndicale externe. Le retour du professeur ainsi libéré doit 
coµncider avec le d®but dôune session et un pr®avis de vingt et 
un (21) jours ouvrables doit °tre donn® ¨ lôUniversit®. 
LôUniversit® nôest pas tenue de respecter les délais prévus 
pour la répartition des tâches si, par son avis de retour, le 
professeur ne se conforme pas auxdits délais. 
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À titre de remboursement de traitement, le Syndicat paiera 
pour chaque jour ouvrable dôabsence, une somme ®gale ¨ un 
deux cent soixantième (1/260) du salaire annuel brut du 
professeur concerné. 

3.22 Le professeur qui accepte de remplir chez lôemployeur une 
fonction ¨ temps plein qui lôexclut de lôunit® dôaccr®ditation 
conserve, pour une période maximale de cinq (5) ans pendant 
laquelle il occupe cette fonction depuis la date de sa 
désignation, tous les droits rattachés à son statut de 
professeur, tel que défini à la présente convention. Lôexercice 
desdits droits est cependant suspendu pendant cette période 
où il occupe telle fonction, ¨ lôexception de sa progression 
dans le plan de carrière, des assurances collectives et de la 
caisse de retraite à la condition que les régimes le permettent. 

3.23 Comité de liaison 

Les parties conviennent de mettre sur pied un comité de 
liaison afin de permettre dôentreprendre les discussions sur 
tout sujet, autre quôun grief. Le comité est composé de deux 
(2) représentants de lôUniversité et de deux (2) représentants 
du Syndicat. Les parties sôemploient ¨ rechercher les solutions 
appropriées sur la question discutée et à formuler des 
recommandations ¨ lôautorit® concern®e. 

Le comité se réunit suivant les besoins, normalement une fois 
par mois; il adopte toute proc®dure quôil juge opportune pour 
sa régie interne. 
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ARTICLE 4 : REPRÉSENTATION DES PROFESSEURS 

4.01 Conseil dôadministration 

a) Les personnes représentant les professeurs au conseil 
dôadministration, au nombre de trois (3), sont élues par et 
parmi tous les professeurs réguliers, suppléants et 
invités, selon les modalit®s d®crites ¨ lôannexe B. 

b) Les personnes représentant les professeurs siégeant au 
conseil dôadministration ¨ la fin de la pr®sente convention 
le demeurent pour la durée de leur mandat à moins quôil 
y ait d®mission ou quôelles perdent leur qualité de 
professeur auquel cas elles doivent démissionner. 

c) Le professeur qui termine son mandat ou qui 
démissionne est remplacé par un autre professeur, élu 
par et parmi lôensemble des professeurs, selon les 
modalités de la clause a). 

4.02 Commission des études 

a) Les personnes représentant les professeurs à la 
commission des études, au nombre de six (6), dont deux 
(2) occupant des fonctions de direction dôenseignement 
ou de recherche, sont élues par et parmi tous les 
professeurs réguliers, suppléants et invités, selon les 
modalit®s d®crites ¨ lôannexe B. 

b) Les personnes représentant les professeurs siégeant à 
la commission des études à la fin de la présente 
convention le demeurent pour la durée de leur mandat à 
moins quôil y ait d®mission, ou perte de la qualité de 
professeur. 

c) La personne représentant les professeurs, qui en cours 
de mandat perd la qualité qui la rendait éligible à un 
poste de la commission des études, conserve son poste 
jusquôau prochain scrutin, ¨ moins quôelle ne perde sa 
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qualité de professeur, auquel cas elle doit 
immédiatement démissionner. 

d) Le professeur qui termine son mandat ou qui 
démissionne est remplacé par un autre professeur, élu 
par et parmi lôensemble des professeurs réguliers, 
suppléants et invités, selon les modalités de la clause a) 
et suivantes. 
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ARTICLE 5 : LIBERTÉ POLITIQUE ET UNIVERSITAIRE ET 
NON-DISCRIMINATION 

Les universités sont les lieux privilégiés que se donne une 
soci®t® pour lôélaboration, la transmission et la remise en 
question des connaissances. 

5.01 Liberté politique et universitaire 

Les ®tablissements dôenseignement postsecondaire oeuvrent 
pour le bien commun de la société en contribuant à la quête et 
à la diffusion du savoir, de la vérité et des idées et en 
encourageant les professeurs et les étudiants à penser et à 
sôexprimer en toute ind®pendance. La liberté universitaire 
nôexige pas la neutralit® de la part des professeurs. Elle rend 
possible le discours intellectuel, la critique et lôengagement. 
Tous les professeurs doivent jouir de la liberté de pensée, de 
conscience, de religion, dôexpression, de r®union et 
dôassociation et du droit à la liberté et à la sécurité de la 
personne ainsi quô¨ la libert® de mouvement. 

La liberté universitaire est la liberté dôexaminer, de mettre en 
question, dôenseigner et dôapprendre. Elle comporte le droit de 
scruter, de spéculer et de commenter sans avoir à se 
soumettre à une doctrine prescrite, ainsi que le droit de 
critiquer lôUniversit® ou le Syndicat, dôune mani¯re l®gitime et 
non violente, ainsi que la société en général. La liberté 
universitaire doit être exercée de façon responsable; elle 
comporte le respect des opinions dôautrui. 

5.02 Non-discrimination 

Tout professeur est libre dôexprimer ses opinions personnelles 
¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur de son lieu de travail, sans 
préjudice aucun aux droits et obligations rattachés à son statut 
et dans le respect de ses obligations professionnelles envers 
lôUniversit®. 
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LôUniversit® et les personnes qui la repr®sentent et le Syndicat 
et ses membres nôexerceront ni directement, ni indirectement 
de pression, contrainte, discrimination ou distinction injuste 
contre un professeur, à cause de sa race, de son origine 
ethnique, de ses croyances, de son sexe, de son état de 
grossesse, dôun handicap physique, de son ©ge, de ses 
opinions et actions politiques ou autres, de sa langue, de son 
orientation sexuelle ou de lôexercice dôun droit que lui 
reconnaît la présente convention ou la Loi. 

5.03 Harcèlement psychologique 

Le harcèlement psychologique consiste en une conduite 
vexatoire se manifestant soit par des comportements, des 
paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou 
non d®sir®s, laquelle porte atteinte ¨ la dignit® ou ¨ lôint®grit® 
psychologique ou physique du professeur et qui entraîne, pour 
celui-ci, un milieu de travail néfaste. 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du 
harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et 
produit un effet nocif continu pour le professeur. 

LôUniversit® et le Syndicat reconnaissent que tout professeur a 
droit à un milieu de travail exempt de harcèlement 
psychologique. LôUniversité doit prendre les moyens 
raisonnables pour prévenir le harcèlement psychologique et, 
lorsquôune telle conduite est port®e ¨ sa connaissance, pour la 
faire cesser. 

Tout professeur qui se croit victime de harcèlement 
psychologique peut, seul ou par lôentremise de son Syndicat, 
porter plainte en vertu des politiques en vigueur ¨ lôUniversit® 
ou d®poser un grief en vertu de lôarticle 23. 
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ARTICLE 6 : COMMISSION DES ÉTUDES 

6.01 Sous réserve de la Loi sur lôUniversit® du Qu®bec et de la 
présente convention collective, la composition et les pouvoirs 
de la commission des ®tudes de lôUniversit® sont r®gis par les 
règles qui suivent. 

6.02 Sous lôautorit® du conseil dôadministration, la commission des 
études est le principal organisme responsable de 
lôenseignement et de la recherche ¨ lôUniversit®. Lôexercice 
des droits et des pouvoirs de la commission des études ne 
doit pas avoir pour effet de restreindre, de modifier ou 
dôannuler toute disposition de la pr®sente convention 
collective. 

6.03 La commission des études est constituée des membres 
suivants : 

a) le recteur et le vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la 
recherche; 

b) six (6) professeurs, désignés selon le mode prévu à la 
convention collective aux clauses 4.02 a) à 4.02 d) 
inclusivement; 

c) six (6) étudiants; 

d) un (1) chargé de cours. 

6.04 La commission des études est présidée par le recteur, ou, en 
son absence, par le vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la 
recherche. Le secrétaire général agit comme secrétaire. 
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6.05 Le mandat des professeurs élus est dôune durée normale de 
deux (2) ans. La personne est rééligible, mais son mandat est 
renouvelable cons®cutivement une seule fois, pourvu quôelle 
conserve la qualité nécessaire en vertu de laquelle elle a été 
élue. 

6.06 La commission des études exerce les pouvoirs qui lui sont 
attribués par la Loi sur lôUniversité du Québec et en 
particulier : 

a) Elle pr®pare et soumet ¨ lôapprobation du conseil 
dôadministration les r¯glements internes r®gissant les 
domaines suivants : 

 
1. les modes dôorganisation et de fonctionnement des 

départements, des modules, des centres de 
recherche (sôil en existe), des unit®s de recherche et 
des laboratoires de recherche, ainsi que leur mode 
de cr®ation, dôabolition, de fusion, de division et de 
suspension de leurs modes r®guliers dôadministration 
et de fonctionnement; 

2. les modes dôélaboration, de fermeture et de 
modification des programmes dô®tudes; 

3. les règles, procédures et critères régissant 
lôadmission et lôinscription des ®tudiants; 

4. sa régie interne et celles des sous-commissions et 
comit®s quôelle constitue. 

b) Elle prépare également et soumet ¨ lôapprobation du 
conseil dôadministration tout autre r¯glement interne 
relatif ¨ lôenseignement et ¨ la recherche compatible 
avec les règlements généraux ou requis par eux. 

c) Elle exerce également les responsabilités nécessaires à 
lôapplication des r¯glements g®n®raux de lôUniversit® du 
Québec et des règlements internes relatifs à 
lôenseignement et ¨ la recherche notamment celles : 
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1. de donner son avis au conseil dôadministration sur les 
procédures et critères de nomination et révocation, la 
durée du mandat ainsi que les fonctions et 
attributions des personnes occupant des postes de 
direction dôenseignement ou de recherche; 

2. de recommander au conseil dôadministration, apr¯s 
avoir re­u lôavis favorable du Conseil des ®tudes, 
lôouverture ou la fermeture des programmes;  

3. de promouvoir les expériences pédagogiques et de 
contr¹ler les m®thodes dôenseignement; 

4. de faire au conseil dôadministration des 
recommandations quant à la coordination interne des 
études de cycles supérieurs et de la recherche tant 
au niveau des d®partements quô¨ celui des centres 
de recherche (sôil en existe), des unit®s de recherche 
et des laboratoires de recherche. 

d) Elle peut donner son avis au conseil dôadministration 
relativement ¨ la cr®ation ou ¨ lôabolition de tout poste de 
vice-recteur, de secrétaire général et de registraire. 

e) Elle fait au conseil dôadministration toute 
recommandation quôelle juge utile quant ¨ lôorganisation, 
au d®veloppement et ¨ la coordination de lôenseignement 
et de la recherche, notamment la coordination entre les 
départements, les familles, les modules, les centres de 
recherche (sôil en existe), les unit®s de recherche et les 
laboratoires de recherche. 

f) La commission des études peut instituer les sous-
commissions suivantes, dont elle détermine la 
composition et le mandat : 

1. la sous-commission du premier cycle; 
 
2. la sous-commission des études de cycles supérieurs 

et de la recherche. 
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g) Elle peut aussi instituer tout autre sous-commission et 
comité, en déterminer le mandat et en nommer les 
membres. 

h) Le recteur et le vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la 
recherche font partie de droit de toutes les sous-
commissions et de tous les comités constitués par la 
commission des études. 

6.07 À la fin de chaque session, dans les délais prescrits par le 
Conseil des études, la commission des études prononce la 
certification requise pour lô®mission des diplômes aux 
étudiants qui ont satisfait aux exigences des programmes. 

 Aux fins de procéder à la certification requise, elle utilise les 
r¯gles dô®valuation d®finies par le Conseil des études. 

 La commission des études peut donner son avis au conseil 
dôadministration : 

a) sur tout projet de collaboration avec toutes universités ou 
autres organismes concernant les programmes, les 
cours et toute autre activité de formation; 

b) sur les rapports dô®valuation relatifs aux activit®s 
dôapprentissage, aux programmes ainsi que sur les 
rapports dô®valuation relatifs ¨ lôorganisation des ®tudes 
et des programmes; 

c) sur le plan annuel de travail de lôUniversit®. 
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ARTICLE 7 : RÉPARTITION DES POSTES 

Chaque année, la commission des études élabore un projet de 
politique générale de répartition des postes qui tient compte 
des besoins et des priorités de développement exprimés par 
les départements. Cette politique doit aussi tenir compte des 
besoins en ressources des programmes et des axes de 
d®veloppement de lôUniversit®. 

7.01 Chaque ann®e, avant le 31 ao¾t, lôUniversit® transmet ¨ 
chaque département les données les plus récentes sur les 
pr®visions des client¯les ®tudiantes telles quôacceptées par le 
conseil dôadministration.  

7.02 Chaque ann®e, avant le 30 septembre, lôassembl®e 
départementale fait connaître au vice-recteur ¨ lôenseignement 
et à la recherche ses besoins en nouveaux postes, selon les 
prévisions de clientèles fournies en 7.01. 

7.03 Au plus tard le 31 octobre, le vice-recteur ¨ lôenseignement et 
à la recherche transmet aux directeurs de département un 
projet de politique de répartition des postes ainsi que le 
nombre total de postes projet® pour lôann®e financi¯re 
subséquente. Par la suite, il les réunit et discute avec eux du 
projet préliminaire de répartition de ces postes par 
département. 

7.04 Au plus tard le 30 novembre, la commission des études 
transmet au conseil dôadministration un projet de politique 
générale de répartition des postes comprenant le nombre total 
de postes souhait®s pour lôann®e financi¯re subs®quente, 
ainsi que la répartition des postes par département. Au plus 
tard le 30 novembre, le conseil dôadministration, après étude 
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de ce projet de politique, adopte une politique générale de 
répartition des postes et il détermine le nombre total de postes 
disponibles et la répartition des postes par département pour 
lôann®e financi¯re subs®quente. 

7.05 Dans des cas exceptionnels, et pour juste cause, lôUniversit® 
peut ouvrir de nouveaux postes en dehors de la période 
normale prévue au présent article. La procédure énoncée aux 
clauses 7.03 et 7.04 sôapplique, hormis les dates 
mentionnées. 
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ARTICLE 8 : EMBAUCHE 

8.01 Dans les six (6) mois de la signature de la présente 
convention collective, les crit¯res dôembauche, valables pour 
la durée de la convention, seront élaborés par la commission 
des études, après avoir consulté les assemblées 
départementales pour tenir compte de leurs exigences 
particuli¯res, et seront adopt®s par le conseil dôadministration. 

Avant le 1er novembre de chaque année, chacune des 
assemblées départementales doit obligatoirement transmettre 
au vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la recherche une 
résolution relative à la reconduction ou à la modification des 
crit¯res dôembauche pour adoption ultérieure par le conseil 
dôadministration sur recommandation de la commission des 
études. 

8.02 a) Le recrutement des professeurs se fait sous la 
responsabilité du département impliqué. 

 b) Dans la sélection des candidats, lôassembl®e 
départementale doit respecter les crit¯res dôembauche. 

 c) Le directeur de département doit ensuite procéder à la 
recherche de candidatures. 

8.03 a) Tout poste ouvert doit être annoncé dans les 
®tablissements du r®seau de lôUniversit® du Qu®bec et 
généralement dans les journaux. Lôaccord du 
département est requis pour ne pas publier dans les 
journaux. 

 b) Toute publicité payée doit être faite selon les normes et 
les procédures établies. Elle doit tenir compte des 
indications fournies par lôassembl®e d®partementale. 
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8.04 Le directeur de département constitue un comité de sélection, 
formé de lui-même qui le préside, de deux (2) professeurs du 
département désignés par lôassembl®e d®partementale et de 
deux (2) personnes extérieures au département, désignées 
par le vice-recteur ¨ lôenseignement et à la recherche, après 
consultation du directeur de département. 

Sur demande du vice-recteur ¨ lôenseignement et à la 
recherche, le directeur du département lui transmet la liste de 
toutes les candidatures reçues et le curriculum vitae de 
chaque candidat. 

En sus des crit¯res dôembauche, le comité de sélection 
élabore des critères de sélection qui tiennent compte des avis 
formul®s par lôassembl®e d®partementale, par la suite, il 
évalue toutes les candidatures reçues relativement au poste 
ouvert et procède à une première sélection qui tient compte 
exclusivement des crit¯res dôembauche. Il évalue à nouveau 
les dossiers sélectionnés en tenant compte de tous les 
critères, convoque en entrevue les candidats retenus et les 
rencontre. 

8.05 Le comité de sélection soumet un rapport ®crit ¨ lôassembl®e 
départementale. Ce rapport comprend : 

a) la liste de toutes les candidatures reçues; 

b) la liste des candidats retenus pour entrevue de même 
que les critères utilisés pour la sélection et la pondération 
attribuées à chaque candidat;  

c) le dossier complet de chacune des candidatures 
recommandées par ordre de priorité incluant les activités 
cr®dit®es dôenseignement de la banque dôactivit®s 
cr®dit®es dôenseignement dans son (leurs) domaine(s) 
de compétence, ses (leurs) champs dôint®r°t principaux 
et complémentaires dans sa (leurs) discipline (s);  
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d) toutes les pièces officielles et pertinentes ou attestations 
assermentées versées au dossier du candidat 
nécessaires pour procéder à son engagement et à sa 
classification. 

8.06 Lôassembl®e d®partementale étudie le rapport du comité de 
sélection, choisit un ou des candidats parmi les candidatures 
recommandées par le comité de sélection et fait une 
recommandation ®tay®e, destin®e au conseil dôadministration. 
En cas de refus de lôassembl®e du (des) candidats(s) 
recommandé(s) par le comité de sélection, le concours pour 
ce poste est réouvert et les clauses 8.02 et suivantes 
sôappliquent. 

8.07 Le directeur du département transmet au vice-recteur à 
lôenseignement et ¨ la recherche un dossier commenté de la 
ou des candidatures recommandées incluant dans chaque 
cas : 

a) le dossier complet du candidat choisi par lôassembl®e 
départementale incluant les activités créditées 
dôenseignement de la banque dôactivit®s cr®dit®es 
dôenseignement dans son domaine ou sa compétence, 
ses champs dôint®r°t principaux et compl®mentaires 
dans sa discipline;  

b) une copie du relevé de notes officielles avec mention du 
dipl¹me compl®t® ou en voie dô°tre compl®t® pour le 
diplôme universitaire requis par les exigences de scolarité 
du poste, achemin®e directement par lôinstitution 
concernée ainsi que toute autre pièce officielle et 
pertinente ou attestation assermentée versée au dossier 
du professeur nécessaires à son engagement et à sa 
classification. 

c) la recommandation ®tay®e de lôassembl®e 
départementale; 

d) le curriculum vitae du candidat; 

e) un tableau synthèse des résultats du concours incluant le 
nombre de candidatures reçues, le niveau de la 




